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MAIRIE D'AUCAMVILLE - MAIRIE AUCAMVILLE - Exercice : 2022 

 
   
 I - INFORMATIONS GENERALES  I  
   

  

 MODALITES DE VOTE DU BUDGET  B  

 

 
 

 

 I - L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature : 
 - au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement, 
 - au niveau du chapitre pour la section d'investissement, 
 - sans les chapitres "opérations d'équipement" de l'état III B3, 
 - sans vote formel sur chacun des chapitres. 
 
 La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante : 
 .................................................. 
 
 II - En l'absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre et, en section d'investissement, sans 
 chapitre de dépense "opération d'équipement". 
 
 III - Les provisions sont : 
 - budgétaires (98.2020 du 26/11/2020) 
 
 
 IV - La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne "Pour mémoire") s'effectue par rapport à la colonne du budget 
 cumulé de l'exercice précédent. 
 
 V - Le présent budget a été voté : 
 - sans reprise des résultats de l'exercice N-1. 
 
 
 
 (2) Mention complétée ou rayer la mention inutile 
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023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 862 180.00 141 668.00 141 668.00 141 668.00
042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 354 420.00 380 000.00 380 000.00 380 000.00

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement 1 216 600.00 521 668.00 521 668.00 521 668.00

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 35 970.00 26 500.00 26 500.00 26 500.00

Total des recettes d'ordre de fonctionnement 35 970.00 26 500.00 26 500.00 26 500.00



040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 35 970.00 26 500.00 26 500.00 26 500.00
041 OPERATIONS PATRIMONIALES 314 962.00 30 000.00 30 000.00 30 000.00

Total des dépenses d'ordre d'investissement 350 932.00 56 500.00 56 500.00 56 500.00



021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 862 180.00 141 668.00 141 668.00 141 668.00
040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 354 420.00 380 000.00 380 000.00 380 000.00
041 OPERATIONS PATRIMONIALES 314 962.00 30 000.00 30 000.00 30 000.00

Total des recettes d'ordre d'investissement 1 531 562.00 551 668.00 551 668.00 551 668.00



023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 141 668.00 141 668.00

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS



72 PRODUCTION IMMOBILISEE 25 000.00 25 000.00

78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

15 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 30 000.00 30 000.00

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 30 000.00 30 000.00

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS 350 000.00 350 000.00
021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 141 668.00 141 668.00











023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 862 180.00 141 668.00 141 668.00

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 862 180.00 141 668.00 141 668.00

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 354 420.00 380 000.00 380 000.00

- 67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES

- 68 - DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 354 420.00 380 000.00 380 000.00

DAP - CHARGES DE FONCTIONNEMENT COURANT
6811 DAP - IMMO. INCORPORELLES ET CORPORELLES 319 000.00 350 000.00 350 000.00

DAP - CHARGES EXCEPTIONNELLES
6875 DOT. AUX PROV. PR RISQUES ET CHARGES EXCEPTIONNELS 35 420.00 30 000.00 30 000.00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT 1 216 600.00 521 668.00 521 668.00

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE 1 216 600.00 521 668.00 521 668.00







042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 35 970.00 26 500.00 26 500.00

- 72 - PRODUCTION IMMOBILISEE 30 000.00 25 000.00 25 000.00
722 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 30 000.00 25 000.00 25 000.00

- 77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS 1 410.00 1 500.00 1 500.00
777 QUOTE PART SUBV. D'INVEST. TRANSF. CPTE DE RESULTA 1 410.00 1 500.00 1 500.00

- 78 - REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 4 560.00

REP. SUR AMO. ET PROVIS. (PDTS DE FONCTIONN.COURAN
7811 REP. SUR AMO. DES IMMO. INCORPOR. ET CORPOR. 4 560.00

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 35 970.00 26 500.00 26 500.00



- 21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES





040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 35 970.00 26 500.00 26 500.00

Reprises sur autofinancement antérieur 5 970.00 1 500.00 1 500.00

- 13 - SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 1 410.00 1 500.00 1 500.00

SUBV. INVEST. TRANSFEREES AU CPTE DE RESULTAT

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RATTACHEES AUX ACTIFS
13911 ETAT ET ETABLISSEMENTS NATIONAUX 660.00 700.00 700.00
13913 DEPARTEMENTS 74.00 100.00 100.00
13918 AUTRES 676.00 700.00 700.00

- 28 - AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS 4 560.00

AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES
28041512 BATIMENTS ET INSTALLATIONS 4 560.00

Charges transférées 30 000.00 25 000.00 25 000.00

NEUTRALISATIONS ET REALISATIONS D'OPERATIONS

- 21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES 30 000.00 25 000.00 25 000.00

CONSTRUCTIONS
2135 INSTAL. GEN., AGENCEMENTS, AMENAGEMENTS DES CONST. 30 000.00 25 000.00 25 000.00

041 OPERATIONS PATRIMONIALES 314 962.00 30 000.00 30 000.00

- 21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES 2 502.00

CONSTRUCTIONS
2135 INSTAL. GEN., AGENCEMENTS, AMENAGEMENTS DES CONST. 2 502.00

- 23 - IMMOBILISATIONS EN COURS 312 460.00 30 000.00 30 000.00

IMMOBILISATIONS CORPORELLES EN COURS
2313 CONSTRUCTIONS 302 268.00 30 000.00 30 000.00
2315 INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES 10 192.00

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE 350 932.00 56 500.00 56 500.00







021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 862 180.00 141 668.00 141 668.00

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 862 180.00 141 668.00 141 668.00

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 354 420.00 380 000.00 380 000.00

- 15 - PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 35 420.00 30 000.00 30 000.00

PROVISIONS POUR RISQUES

PROVISIONS POUR LITIGES
15112 PROVISIONS POUR LITIGES (BUDGETAIRES) 15 420.00 30 000.00 30 000.00

AUTRES PROVISIONS POUR RISQUES
15182 AUTRES PROVISIONS POUR RISQUES (BUDGETAIRES) 20 000.00

NEUTRALISATIONS ET REALISATIONS D'OPERATIONS

- 21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES

- 28 - AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS 319 000.00 350 000.00 350 000.00

AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES
28041512 BATIMENTS ET INSTALLATIONS 121 763.00
28041582 BATIMENTS ET INSTALLATIONS 920.00 125 000.00 125 000.00
2804182 BATIMENTS ET INSTALLATIONS 1 440.00

CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES, BREVETS,LICENCES
28051 CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES 17 182.00 23 000.00 23 000.00

AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES

AGENCEMENTS ET AMENAGEMENTS DE TERRAINS
28121 PLANTATIONS D'ARBRES ET D'ARBUSTES 112.00 1 000.00 1 000.00
28128 AUTRES AGENCEMENTS ET AMENAGEMENTS DE TERRAINS 292.00 1 000.00 1 000.00

INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES
281571 MATERIEL ROULANT 7 976.00 10 000.00 10 000.00
281578 AUTRE MATERIEL ET OUTILLAGE DE VOIRIE 1 870.00 1 000.00 1 000.00
28158 AUTRES INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECH. 4 210.00 5 000.00 5 000.00

AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES
28182 MATERIEL DE TRANSPORT 12 825.00 15 000.00 15 000.00
28183 MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL INFORMATIQUE 39 020.00 45 000.00 45 000.00
28184 MOBILIER 26 430.00 31 000.00 31 000.00
28188 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 84 960.00 93 000.00 93 000.00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 1 216 600.00 521 668.00 521 668.00

041 OPERATIONS PATRIMONIALES 314 962.00 30 000.00 30 000.00

- 20 - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 314 962.00 30 000.00 30 000.00

FRAIS D'ETUDES, RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT
2031 FRAIS D'ETUDES 313 606.00 30 000.00 30 000.00
2033 FRAIS D'INSERTION 1 356.00



- 21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 1 531 562.00 551 668.00 551 668.00











-- 023 -- VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 141 668.00 141 668.00
023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 141 668.00 141 668.00
-- 042 -- OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SE 380 000.00 380 000.00
6811 DAP - IMMO. INCORPORELLES ET CORPORELLES 350 000.00 350 000.00
6875 DOT. AUX PROV. PR RISQUES ET CHARGES EXC 30 000.00 30 000.00



-- 023 -- VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT
023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT
-- 042 -- OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SE
6811 DAP - IMMO. INCORPORELLES ET CORPORELLES
6875 DOT. AUX PROV. PR RISQUES ET CHARGES EXC



-- 042 -- OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SE 26 500.00 26 500.00
722 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 25 000.00 25 000.00
777 QUOTE PART SUBV. D'INVEST. TRANSF. CPTE 1 500.00 1 500.00



-- 042 -- OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SE
722 IMMOBILISATIONS CORPORELLES
777 QUOTE PART SUBV. D'INVEST. TRANSF. CPTE







13913 DEPARTEMENTS 100.00 100.00
13918 AUTRES 700.00 700.00
2135 INSTAL. GEN., AGENCEMENTS, AMENAGEMENTS 25 000.00 25 000.00
-- 041 -- OPERATIONS PATRIMONIALES 30 000.00 30 000.00
2313 CONSTRUCTIONS 30 000.00 30 000.00
-- 21 -- IMMOBILISATIONS CORPORELLES



13913 DEPARTEMENTS
13918 AUTRES
2135 INSTAL. GEN., AGENCEMENTS, AMENAGEMENTS
-- 041 -- OPERATIONS PATRIMONIALES
2313 CONSTRUCTIONS
-- 21 -- IMMOBILISATIONS CORPORELLES



-- 021 -- VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 141 668.00 141 668.00
021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 141 668.00 141 668.00
-- 040 -- OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SE 380 000.00 380 000.00
15112 PROVISIONS POUR LITIGES (BUDGETAIRES) 30 000.00 30 000.00
28041582 BATIMENTS ET INSTALLATIONS 125 000.00 125 000.00
28051 CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES 23 000.00 23 000.00
28121 PLANTATIONS D'ARBRES ET D'ARBUSTES 1 000.00 1 000.00
28128 AUTRES AGENCEMENTS ET AMENAGEMENTS DE TE 1 000.00 1 000.00
281571 MATERIEL ROULANT 10 000.00 10 000.00
281578 AUTRE MATERIEL ET OUTILLAGE DE VOIRIE 1 000.00 1 000.00
28158 AUTRES INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILL 5 000.00 5 000.00
28182 MATERIEL DE TRANSPORT 15 000.00 15 000.00
28183 MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL INFORMATI 45 000.00 45 000.00
28184 MOBILIER 31 000.00 31 000.00
28188 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 93 000.00 93 000.00
-- 041 -- OPERATIONS PATRIMONIALES 30 000.00 30 000.00
2031 FRAIS D'ETUDES 30 000.00 30 000.00



-- 021 -- VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT
021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT
-- 040 -- OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SE
15112 PROVISIONS POUR LITIGES (BUDGETAIRES)
28041582 BATIMENTS ET INSTALLATIONS
28051 CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES
28121 PLANTATIONS D'ARBRES ET D'ARBUSTES
28128 AUTRES AGENCEMENTS ET AMENAGEMENTS DE TE
281571 MATERIEL ROULANT
281578 AUTRE MATERIEL ET OUTILLAGE DE VOIRIE
28158 AUTRES INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILL
28182 MATERIEL DE TRANSPORT
28183 MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL INFORMATI
28184 MOBILIER
28188 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES
-- 041 -- OPERATIONS PATRIMONIALES
2031 FRAIS D'ETUDES



 
A2.1 - DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

IV - ANNEXES IV

ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - DETAIL DES CREDITS TRESORERIE A2.1

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne de

trésorerie (2)

Montant des tirages

N-1

Encours restant dû

au 01/01/N

Montant maximum

autorisé au 01/01/N
Intérêts (3)

Remboursement du

tirage

Montant des remboursements N-1

5191 Avances du Trésor

5192 Avances de trésorerie

51931 Lignes de trésorerie

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt

5194 Billets de trésorerie

5198 Autres crédits de trésorerie

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 2122-22 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 6618.

0,00 0,00 0,00 0,000,00519 Crédits de trésorerie (Total)



ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

 
A2.2 - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

IV - ANNEXES IV

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) Date de

signature
Organisme prêteur ou chef de file Nominal (2)

Périodicité

des

rembourse

ments (6)

Taux initial

Devise
Niveau

de Taux

(5)

Taux

actuariel

Emprunts et dettes à l'origine du contrat

Date

d'émission

ou date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

remboursem

ent

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index

(4)

Profil

d'amortisse

ment (7)

Possibilité

de

rembourse

ment

anticipé

O/N

Catégorie

d'emprunt

(8)

163 Emprunts obligataires (Total)

164 Emprunts auprès des établisements

financiers (Total)
2 112 600,00

1641 Emprunts en euros (total) 2 112 600,00

00005577/T1E8LQ019PR (101) F
CREDIT AGRICOLE TOULOUSE ET

MIDI TOULOUSAIN
EUROFIXE 4,15004/01/2010 20/01/2012 A P O A-120/01/2011 370 000,00 4,158

5062931 (104) VCAISSE DES DEPOTS EUROLIVRETA 2,00004/12/2014 01/01/2018 A P O A-115/09/2015 1 372 600,00 1,583

8094007 (98) FBANQUE POPULAIRE EUROFIXE 4,57024/07/2009 11/08/2010 A P O A-131/08/2009 370 000,00 4,599

1643 Emprunts en devises (total)

16441 Emprunts assortis d'une option de tirage sur

ligne de trésorerie (total)

165 Dépôts et cautionnements reçus (Total)

165 Dépôts et cautionnements reçus (total)

167 Emprunts et dettes assortis de conditions

particulières (Total)

1671 Avances consolidées du Trésor (total)

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)



Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) Date de

signature
Organisme prêteur ou chef de file Nominal (2)

Périodicité

des

rembourse

ments (6)

Taux initial

Devise
Niveau

de Taux

(5)

Taux

actuariel

Emprunts et dettes à l'origine du contrat

Date

d'émission

ou date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

remboursem

ent

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index

(4)

Profil

d'amortisse

ment (7)

Possibilité

de

rembourse

ment

anticipé

O/N

Catégorie

d'emprunt

(8)

1675 Dettes pour METP et PPP (total)

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs (total)

1678 Autres emprunts et dettes (total)

168 Emprunts et dettes assimilés (Total) 331 666,09

1681 Autres emprunts (total)

1682 Bons à moyen terme négociables (total)

1687 Autres dettes (total) 331 666,09

100 (100) FCONSEIL GENERAL HAUTE-GARONNE EUROFIXE 0,00009/02/2010 15/03/2011 A C O A-115/03/2010 17 503,69 0,000

102 (102) FCONSEIL GENERAL HAUTE-GARONNE EUROFIXE 0,00005/01/2011 01/03/2012 A P O A-101/03/2011 306 500,00 0,000

103 (103) FCONSEIL GENERAL HAUTE-GARONNE EUROFIXE 0,00005/05/2014 11/07/2015 A P O A-111/07/2014 7 662,40 0,000

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres à préciser.

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

Total général 2 444 266,09



ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

IV - ANNEXES IV

 
A2.2 - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)
Capital restant dû

au 01/01/N

Annuité de l'exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Capital

Emprunts et dettes au 01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Charges d'intérêt

(15)

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Montant couvert

Couverture

? O/N

(10)

Taux d'intérêt

Index

(13)

Niveau de

taux d'intérêt

à la date de

vote du

budget (14)

Intérêts perçus (le

cas échéant) (16)

163 Emprunts obligataires (Total)

164 Emprunts auprès des établisements financiers

(Total)
84 139,67 35 662,511 599 904,88 28 183,77

1641 Emprunts en euros (total) 84 139,67 35 662,511 599 904,88 28 183,77

00005577/T1E8LQ019PR (101) 9,06222 102,53 18 370,84 9 217,25 8 014,75FA-1 4,150FIXEN

5062931 (104) 25,001 189 586,68 45 753,33 17 843,80 17 157,50VA-1 1,500
LIVRETA

+ 1,00000
N

8094007 (98) 7,61188 215,67 20 015,50 8 601,46 3 011,52FA-1 4,570FIXEN

1643 Emprunts en devises (total)

16441 Emprunts assortis d'une option de tirage sur

ligne de trésorerie (total)

165 Dépôts et cautionnements reçus (Total)

165 Dépôts et cautionnements reçus (total)

167 Emprunts et dettes assortis de conditions

particulières (Total)

1671 Avances consolidées du Trésor (total)

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)



Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)
Capital restant dû

au 01/01/N

Annuité de l'exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Capital

Emprunts et dettes au 01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Charges d'intérêt

(15)

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Montant couvert

Couverture

? O/N

(10)

Taux d'intérêt

Index

(13)

Niveau de

taux d'intérêt

à la date de

vote du

budget (14)

Intérêts perçus (le

cas échéant) (16)

1675 Dettes pour METP et PPP (total)

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs (total)

1678 Autres emprunts et dettes (total)

168 Emprunts et dettes assimilés (Total) 22 562,40107 811,09

1681 Autres emprunts (total)

1682 Bons à moyen terme négociables (total)

1687 Autres dettes (total) 22 562,40107 811,09

100 (100) 3,214 677,69 1 166,00 0,00 0,00FA-1 0,000FIXEN

102 (102) 4,17102 170,00 20 433,00 0,00 0,00FA-1 0,000FIXEN

103 (103) 0,53963,40 963,40 0,00 0,00FA-1 0,000FIXEN

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de

pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.

Total général 106 702,07 35 662,51 28 183,771 707 715,970,00 0,00



ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A2.3

 
A2.3 - REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

IV - ANNEXES IV

Emprunts ventilés par

structure de taux selon

le risque le plus élevé

(Pour chaque ligne,

indiquer le numéro de

contrat) (1)

Organisme prêteur ou chef de

file

Capital restant

dû au 01/01/N

(3)

Durée du

contrat
Nominal (2)

Dates des

périodes

bonifiées

Niveau

du taux à

la date

du vote

du

budget

(9)

Intérêts à

payer au

cours de

l'exercice

(10)

% par type

de taux

selon le

capital

restant dû

Type d'indices

(4)

Taux

minimal

(5)

Taux

maximal

(6)

Coût de sortie

(7)

Taux

maximal

après

couverture

éventuelle

(8)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice

(le cas

échéant)

(11)

Echange de taux, taux

variable simple plafonné

(cap) ou encadré (tunnel) (A)

0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00TOTAL (A) 0,00

Barrière simple (B)

0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00TOTAL (B) 0,00

Option d'échange (C)

0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00TOTAL (C) 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00TOTAL (D) 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)

0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00TOTAL (E) 0,00

Autres types de structures

(F)

0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00TOTAL (F) 0,00



Emprunts ventilés par

structure de taux selon

le risque le plus élevé

(Pour chaque ligne,

indiquer le numéro de

contrat) (1)

Organisme prêteur ou chef de

file

Capital restant

dû au 01/01/N

(3)

Durée du

contrat
Nominal (2)

Dates des

périodes

bonifiées

Niveau

du taux à

la date

du vote

du

budget

(9)

Intérêts à

payer au

cours de

l'exercice

(10)

% par type

de taux

selon le

capital

restant dû

Type d'indices

(4)

Taux

minimal

(5)

Taux

maximal

(6)

Coût de sortie

(7)

Taux

maximal

après

couverture

éventuelle

(8)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice

(le cas

échéant)

(11)

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 :

Indices hors zone euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00TOTAL GENERAL 0,00



ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L'ENCOURS A2.4

IV - ANNEXES IV

 
A2.4 - TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L'ENCOURS (1)

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple.

Echange de taux fixe contre taux variable ou

inversement. Echange de taux structuré contre

taux variable ou taux fixe (sens unique). Taux

variable simple plafonné (cap) ou encadré

(tunnel)

Indices sous-jacents

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation

française ou zone euro

ou écart entre ces

indices

(3)

Ecarts d’indices zone

euro

6

100,00 %

1 707 715,97

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

(C) Option d’échange (swaption)

(D) Multiplicateur jusqu’à 3   ; multiplicateur

jusqu’à 5 capé

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

(4)

Indices hors zone euro

et écarts d’indices dont

l’un est un indice hors

zone euro

(5)

Ecarts d’indices hors

zone euro

Nombre de

produits

% de l’encours

Montant en

euros

Nombre de

produits

% de l’encours

Montant en

euros

Nombre de

produits

% de l’encours

Montant en

euros

Nombre de

produits

% de l’encours

Montant en

euros

Nombre de

produits

% de l’encours

Montant en

euros

(6)

Autres indices

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits

% de l’encours

Structure

Montant en

euros

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.



ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A2.5

 
A2.5 - DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

IV - ANNEXES IV

Instruments de

couverture

(Pour chaque ligne,

indiquer le numéro de

contrat)

Emprunt couvert

Organisme

co-contractant

Capital restant dû

au 01/01/N

Type de

couverture

(3)

Référence de

l'emprunt couvert

Notionnel de

l'instrument de

couverture

Date de

fin du

contrat

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Instrument de couverture

Date de

début du

contrat

Date de

fin du

contrat

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes reçues

pour la vente

d'option

Périodicité de

règlement des

intérêts (4)

Taux fixe (total) 0,00 0,00 0,00 0,000,00

Taux variable simple

(total)
0,00 0,00 0,00 0,000,00

Taux complexe (total) (2) 0,00 0,00 0,00 0,000,00

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un swap, d'une option (cap, floor, tunnel, swaption).

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.

0,00 0,00 0,00 0,000,00Total



ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A2.5

 
A2.5 - DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

IV - ANNEXES IV

Taux payé

Index

(5)

Effet de l'instrument de couverture

Catégorie d’emprunt (8)

Avant opération de

couverture

Après opération de

couverture

Niveau de taux

(6)
Charges c/668 Produits c/768

Instruments de

couverture

(Pour chaque ligne,

indiquer le numéro de

contrat)

Référence de

l'emprunt couvert

Taux reçu (7)

Index Niveau de taux

Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat

Taux fixe (total) 0,000,00

Taux variable simple

(total)
0,000,00

Taux complexe (total) (2) 0,000,00

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un swap.

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

Total 0,00 0,00



IV - ANNEXES IV

ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE
DETTE POUR FINANCER L'EMPRUNT D'UN AUTRE ORGANISME

 
A2.6

 
A2.6 - DETTE POUR FINANCER L'EMPRUNT D'UN AUTRE ORGANISME (1)

REPARTITION PAR PRÊTEUR
Dette en capital

à l'origine (2)

Dette en capital
au 01/01 de
l'exercice

Annuité à payer
au cours de
l'exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d'émissions obligataires

(ex : émissions publiques ou privées)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.

(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la commune.

(3) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.



 
A2.7 - AUTRES DETTES

(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d'un emprunt)

IV - ANNEXES IV

ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE
AUTRES DETTES

 
A2.7

LIBELLES
Montant initial de la

dette
Dépenses de l'exercice Dette restante
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IV – ANNEXES  IV 
ELEMENTS DU BILAN  

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS  
 

A3 
 

A3 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES 
PROCEDURE CHOIX DU CONSEIL MUNICIPAL Délibération du 

 
AMORTISSEMENT 

 
LINEAIRE 

Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an 
(article R.2321-1 du CGCT) : 500 € 
 
Biens ou catégories de biens amortis :                                                         Durée : 
-Concessions et droits similaires                                    article 2051              1 à 5 ans 
-Autres immobilisations incorporelles                           article 2088              1 à 5 ans 
 
-Plantations d’arbres et d’arbustes                                 article 2121              1 à 20 ans 
-Immeubles de rapport                                                   article 2132              10 à 30 ans 
-Matériel roulant                                                            article 21571            1 à 10 ans 
-Autre matériel et outillage de voirie                            article 21578             1 à 10 ans 
-Autres installations, matériel et outillages  
techniques                                                                      article 2158               1 à 10 ans 
-Matériel de transport                                                    article 2182               1 à 10 ans 
-Matériel de bureau et matériel informatique               article 2183                1 à 5 ans 
-Mobilier                                                                       article 2184                1 à 10 ans 
-Autres immobilisations corporelles                            article 2188                 1 à 15 ans 
 
-Frais relatifs aux documents d’urbanisme visés 
à l’article L.121-7 du code de l’urbanisme                                                     10 ans 
-Frais d’études non suivis de réalisation                      article 2031                 5 ans 
-Frais d’insertion non suivis de réalisation                  article 2033                 5 ans 
-Frais de recherches et de développement                   article 2032                 5 ans 
-Brevets                                                                                                      durée du privilège 
                                                                                                               ou durée d’utilisation 
-Subventions d’équipement versées lorsqu’elles  
financent des biens mobiliers, matériel ou études                                            5 ans 
-Subventions d’équipement versées lorsqu’elles  
financent des biens immobiliers ou installations                                             15 ans 
-Subventions d’équipement versées lorsqu’elles  
financent des projets d’infrastructures d’intérêt  
national                                                                                                             30 ans 

 
11/12/2019 n°133.2019 
 
11/12/2019 n°133.2019 
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IV – ANNEXES IV 
ELEMENTS DU BILAN 

ETAT DES PROVISIONS 
 

A4 
 
 

A4 – ETAT DES PROVISIONS 

Nature de la provision 

Montant de 
la provision 
de l’exercice 

(1) 

Date de 
constitution 

de la 
provision 

Montant 
des 

provisions 
constituées 
au 01/01/N 

Montant 
total des 

provisions 
constituées 

Montant 
des reprises SOLDE 

PROVISIONS BUDGETAIRES 
Prov. pour risques et charges (2)       
Provisions pour litiges……  
Provisions pour pertes de change …… 
Provisions pour garanties d’emprunts …… 
Autres provisions pour risques …… 
…………………… 

      

Provisions pour dépréciation (2)       
- des immobilisations …… 
- des stocks …… 
- des comptes de tiers …… 
- des comptes financiers …… 

      

TOTAL PROVISIONS BUDGETAIRES       
 

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES 
Prov. pour risques et charges (2)        
Provisions pour litiges …… 
Provisions pour pertes de change …… 
Provisions pour garanties d’emprunts …… 
Autres provisions pour risques …… 
…………………… 

30 000 € 17/06/2021  12 715,91 € 42 715,91 € - 42 715,91 € 

Provisions pour dépréciation (2)       
- des immobilisations …… 
- des stocks …… 
- des comptes de tiers …… 
- des comptes financiers …… 

      

TOTAL PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES 30 000 €  12 715,91 € 42 715,91 € - 42 715,91 € 
(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée ; 
(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges et contentieux au titre du procès … ; provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …). 
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IV – ANNEXES IV 
ELEMENTS DU BILAN 

ETALEMENT DES PROVISIONS 
 

A5 
 
 

A5 – ETALEMENT DES PROVISIONS (1) 

Nature de la 
provision Objet 

Montant total de 
la provision à 

constituer 
Durée 

Montant des 
provisions 

constituées au 
01/01/N 

Provision 
constituée au 

titre de 
l’exercice 

Montant restant 
à provisionner 

       
       
       
       
       
       

(1) Il s’agit des provisions figurant dans le tableau précédent « Etat des provisions » qui font l’objet d’un étalement. 
 









IV - ANNEXES IV

ENGAGEMENTS HORS BILAN - ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS
EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L'ETABLISSEMENT

 
B1.1

 
B1.1 - ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L'ETABLISSEMENT (art. L.2313-1 6°, L.5211-36 et L.5711-1 du CGCT)

Année Profil Taux (3) Index (4)

Taux

actuariel

(5)

Taux (3) Index (4)
Niveau de

taux
En intérêts (8) En capital

Année de mobilisation et profil

d'amortissement de l'emprunt

(1) Organisme

prêteur ou chef

de file

Capital restant dû

au 01/01/N

Durée

résiduelle

Objet de

l'emprunt garanti
Montant initial

Périodicité

des

rembour-

sements (2)

Taux initial
Taux à la date du vote du

budget (6)
Indices ou

devises

pouvant

modifier

l'emprunt

Annuité garantie au 

cours de l'exercice
Désignation du

bénéficiaire

Catégorie

d'emprunt

(7)

Total des emprunts contractés par des collectivités ou des EP (hors logements

sociaux)
0,00 0,00 0,000,00

Total des emprunts autres que ceux contractés par des collectivités ou des EP (hors

logements sociaux)
0,00 0,00 0,000,00

Total des emprunts contractés pour des opérations de logement social 277 194,72 3 979,98 27 916,55320 866,16

10 785,54 10 054,40 148,38 503,57V

CAISSE DES

DÉPOTS ET DES

CONSIGNATION

S

2020 P

PROMOLOGIS

S.A. D'

HABITATION

LOYER MODERE

17,50 S
LIVRETA

+ 1,0000
1,513 V

LIVRETA

+ 1,0000
1,500

PROMOLOGIS

S.A.

D'HABITATION

LOYER MODERE

A-1

177 557,93 151 512,89 2 196,94 13 354,13V

CAISSE DES

DÉPOTS ET DES

CONSIGNATION

S

2020 P

PROMOLOGIS

S.A. D'

HABITATION

LOYER MODERE

10,25 A
LIVRETA

+ 0,9500
1,461 V

LIVRETA

+ 0,9500
1,450

PROMOLOGIS

S.A.

D'HABITATION

LOYER MODERE

A-1

115 948,02 103 642,00 1 502,81 12 668,02V

CAISSE DES

DÉPOTS ET DES

CONSIGNATION

S

2020 P

PROMOLOGIS

S.A. D'

HABITATION

LOYER MODERE

7,00 A
LIVRETA

+ 0,9500
1,501 V

LIVRETA

+ 0,9500
1,450

PROMOLOGIS

S.A.

D'HABITATION

LOYER MODERE

A-1

12 072,34 8 959,53 98,56 1 076,06V

CAISSE DES

DÉPOTS ET DES

CONSIGNATION

S

2018 P

PROMOLOGIS

S.A. D'

HABITATION

LOYER MODERE

7,00 A
LIVRETA

+ 0,6000
1,216 V

LIVRETA

+ 0,6000
1,100

PROMOLOGIS

S.A.

D'HABITATION

LOYER MODERE

A-1

4 502,33 3 025,90 33,29 314,77V

CAISSE DES

DÉPOTS ET DES

CONSIGNATION

S

2017 P

PROMOLOGIS

S.A. D'

HABITATION

LOYER MODERE

8,42 A
LIVRETA

+ 0,6000
1,209 V

LIVRETA

+ 0,6000
1,100

PROMOLOGIS

S.A.

D'HABITATION

LOYER MODERE

A-1



Année Profil Taux (3) Index (4)

Taux

actuariel

(5)

Taux (3) Index (4)
Niveau de

taux
En intérêts (8) En capital

Année de mobilisation et profil

d'amortissement de l'emprunt

(1) Organisme

prêteur ou chef

de file

Capital restant dû

au 01/01/N

Durée

résiduelle

Objet de

l'emprunt garanti
Montant initial

Périodicité

des

rembour-

sements (2)

Taux initial
Taux à la date du vote du

budget (6)
Indices ou

devises

pouvant

modifier

l'emprunt

Annuité garantie au 

cours de l'exercice
Désignation du

bénéficiaire

Catégorie

d'emprunt

(7)

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).

TOTAL

GENERAL
320 866,16 277 194,72 3 979,98 27 916,55
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IV 
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT 

RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT 
B1.2 

 
 
 

Calcul du ratio de l’article L. 3231-4 du CGCT Valeur en euros 

Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (1) 31 896,53 
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) - 
Annuité nette de la dette de l’exercice (2) 142 364,58 
Provisions pour garanties d’emprunts - 

Total des annuités d'emprunts garantis de l'exercice 174 261,11 

Recettes réelles de fonctionnement de l'exercice 9 962 737 
  

Part des garanties d'emprunt accordées au titre de l'exercice en % (3) 1,75 % 
  
(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.  
(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.  
(3) Les garanties d'emprunt accordées au titre d'un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice. 
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IV – ANNEXES IV 
ENGAGEMENTS HORS BILAN - ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS 

ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL 
ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE 

ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES 
ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS RECUS 

 
B1.2 
B1.3 
B1.4 
B1.5 

 

B1.2 – 8016 ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL  
Exercice 

d’origine du 
contrat 

Nature du bien ayant fait 
l'objet du contrat (1) 

Montant de 
la redevance 
de l’exercice 

Désignation 
du crédit 
bailleur 

Durée 
du 

contrat 

Montant des redevances restant à courir  

N+1 N+2 N+3 N+4 Cumul 
restant 

Total 
(2) 

 Mobilier : … 
Immobilier : … 

         

 Mobilier : … 
Immobilier : … 

         

 Mobilier : … 
Immobilier : … 

         

(1) Indiquer l’objet du bien mobilier ou immobilier 
(2) Total = (N+1, N+2, N+2, N+4) + restant cumul. 

 
B1.3 – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE 

Libellé 
du 

contrat 

Année de 
signature 
du contrat 

de PPP 

Organismes 
cocontractants 

Nature des 
prestations 
prévues par 
le contrat de 

PPP 

Montant total 
prévu au titre du 
contrat de PPP 

Montant de la 
rémunération du 

cocontractant 

Durée du 
contrat de 
PPP (en 

mois) 

Date de 
fin du 

contrat de 
PPP 

Somme 
des parts 
Invest. (1) 

Somme 
nette des 

parts 
Invest. (2) 

          
          
(1) Somme des rémunérations relatives à l’investissement restant à verser au cocontractant pour la durée restante du contrat de PPP au 1/1/N (budget primitif et supplémentaire) ou au 31/12/N 

(compte administratif)0 
(2) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite de la somme des participations reçues d’autres collectivités publiques au titre de la part investissement. 

 
B1.4 – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES 

Année 
d’origine 

Nature de 
l’engagement 

Organisme 
bénéficiaire 

Durée 
en années 

Périodicité Dette en 
capital à 
l’origine 

Dette en 
capital 
1/1/N 

Annuité versée 
au cours de 
l’exercice 

8017 Subventions à verser en annuités………………………………………...    
… 
 

       

8018 Autres engagements donnés……………………………………………...    
Au profit d’organismes publics…………………………………………………..    

2017 

Acquisition et Portage 
ensemble immobilier 91 

route de Fronton – 
parcelles AH 535 et 536 
de 322 m² - bati de 46m² 

EPFL 
10 ans 

Fin 
25/09/2027 

 120 000 €   

2021 

Acquisition et portage 
ensemble immobilier 99 
et 101 route de Fronton - 
parcelles 172 et 345 de 

2049 m² 

EPFL 
10 ans 

Fin 
31/11/2031 

 630 000 €   

2021 

Acquisition et portage 
ensemble immobilier 67 

route de Fronton – 
parcelle AH 110 de 448 

m²  

EPFL 10 ans  275 000 €   

Au profit d’organismes privés……………………………………………………    

… 
 

       

TOTAL…………………………………………………………………………..    
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B1.5 – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS 

Année 
d’origine 

Nature de 
l’engagement 

Organisme 
émetteur 

Durée 
en années 

Périodicité Créance en 
capital 

à l’origine 

Créance en 
capital 
1/1/N 

Annuité reçue 
au cours de 
l’exercice 

TOTAL…………………………………………………………………………..    
8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier)    

 
 

       

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir)…    
 
 

       

8028 Autres engagements reçus……………………………………………...    
A l’exception de ceux reçus des entreprises………………………………………    

 
 

       

Engagements reçus des entreprises…………………………………………………    
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 IV - ANNEXES  IV  
   

  

 ENGAGEMENTS HORS BILAN 
 
 
 
 
 
 

  
  

AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT 
B2.1 
B2.2 

 

  
B2.1 - SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
B2.2 - SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT 
 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

N° et intitulé de l'AP 

Montant des AP Montant des CP 

Pour mémoire 
AP votée y 

compris 
ajustements 

Révision de 
l’exercice Total cumulé 

Crédits de paiement 
antérieurs 

(réalisations 
cumulées au 

1/01/2022) 

Crédits de 
paiement ouverts 

au titre de 
l’exercice 2022 

Restes à 
financer de 

l’exercice N+1 

Restes à financer 
(exercices au-delà 

de N+1) 

AP 164 Agrandissement du parc 826 553 € - 76 553 € 750 000 € 421 028 € 325 350 € 3 622 € - 

AP 164 Construction nouveau foyer 1 493 300 € + 314 700 € 1 808 000 € 151 970 € 1 549 252 € 106 778 € - 

AP 168 Construction groupe scolaire 
Gratian 11 560 500 €  + 1 490 000 € 13 050 500 € 1 408 280 € 1 306 039 € 6 500 000 € 3 836 181 € 

AP 169 Extension de la Mairie 1 621 716 € - 1 621 716 € - 117 683 € 903 470 € 600 563 € 

N° et intitulé de l'AE 

Montant des AE Montant des CP 

Pour mémoire 
AE votée y 

compris 
ajustements 

Révision de 
l’exercice N 

Total cumulé 
(toutes les 

délibérations y 
compris N) 

Crédits de paiement 
antérieurs 

(réalisations 
cumulées au 1/01/N) 

Crédits de 
paiement ouverts 

au titre de 
l’exercice N 

Restes à 
financer de 

l’exercice N+1 

Restes à financer 
(exercices au-delà 

de N+1) 
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IV – ANNEXES IV 
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/2022 C1 

 
C1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/2022 

 
 

  

CATEGORIES (2) 

EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS BUDGETAIRES EN ETPT (4) 

GRADES OU EMPLOIS (1) Emplois permanents 
à temps complet 

Emplois 
permanents à 

temps non complet 
TOTAL AGENTS TITULAIRES AGENTS NON 

TITULAIRES TOTAL 

EMPLOIS 
FONCTIONNELS  (a)   1 0 1 1 0 1 

Directeur général des services A 1 0 1 1 0 1 

FILIERE 
ADMINISTRATIVE (b)   31 3 34 16.21 6 22.21 

Attaché A 4 0 4 2 2 4 

Attaché principal A 3 0 3 2,8 0 2,8 

Rédacteur B 3 0 3 2 1 3 

Rédacteur principal 2ème classe B 5 0 5 0 0 0 

Rédacteur principal 1ère classe B 3 0 3 0 0 0 

Adjoint administratif  C 5 2 7 4,91 2 6.91 

Adjoint administratif principal de 
2ème classe C 4 1 5 0,5 1 1,5 

Adjoint administratif principal de 
1ere classe C 4 0 4 4 0 4 

FILIERE TECHNIQUE (c)   38 15 53 42.86 1 43.86 

Ingénieur A 2 0 2 1 0 1 

Ingénieur principal A 1 0 1 1 0 1 

Ingénieur hors classe A 0 0 0 0 0 0 

Technicien B 0 0 0 0 0 0 

Technicien principal 2ème 
classe B 2 0 2 1 1 2 

Technicien principal 1ere classe B 0 0 0 0 0 0 

Adjoint technique C 11 10 21 22,42 0 22,42 

Adjoint technique principal de 
2ème classe C 12 5 17 8,44 0 8,44 

Adjoint technique principal de 
1ère classe C 6 0 6 6 0 6 
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Agent de maîtrise C 0 0 0 0 0 0 

Agent de maîtrise principal C 4 0 4 3 0 3 

FILIERE SOCIALE (d)   11 14 25 12,76 2 14,76 

Assistant socio-éducatif A 1 0 1 1 0 1 

Educateur de jeunes enfants  A 8 0 8 4 2 6 

Agent spécialisé des écoles 
maternelles principal de 1ere 
classe 

C 0 2 2 0,92 0 0,92 

Agent spécialisé des écoles 
maternelles principal de 2ème 
classe 

C 2 12 14 6,84 0 6,84 

FILIERE MEDICO-
SOCIALE (e)   13 5 18 12 4.15 16.15 

Médecin Hors classe 
 
Puéricultrice Hors classe 

 
A 
 

A 

 
0 
 
0 

 
1 
 
0 

 
1 
 
0 

 
0 
 
0 

 
0.15 

 
0 

 
0.15 

 
0 

Puéricultrice de classe 
supérieure A 0 0 0 0 0 0 

Puéricultrice de classe normale A 1 0 1 1 0 1 

Cadre de santé 1ere classe A 1 0 1 0 0 0 

Cadre santé classe 
exceptionnelle A 1 0 1 1 0 1 

Infirmière en soin généraux de cl 
normale A 1 0 1 1 0 1 

Auxiliaire de puériculture 
principal de 2eme  classe B 6 4 10 6 4 10 

Auxiliaire de puériculture 
principal de 1ère  classe B 1 0 1 1 0 1 

Auxiliaire de soins ppal 2eme 
classe C 2 0 2 2 0 2 

FILIERE MEDICO-
TECHNIQUE (f)   0 0 0 0 0 0 

Néant   0   0     0 

FILIERE SPORTIVE (g)   0 0 0 0 0 0 

Néant       0     0 

FILIERE CULTURELLE (h)   4 1 5 2 0 2 

Assistant de conservation  B 0 0 0 0 0 0 

Assistant de conservation 
principal de 2eme classe B 1 0 1 1 0 1 
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Assistant de conservation 
principal de 1ere classe B 2 0 2 0 0 0 

Assistant d’enseignement 
artistique ppal 1ère classe B 1 0 1 1 0 1 

Adjoint du patrimoine C 0 0,5 0,5 0 0 0 

Adjoint du patrimoine principal 
2eme classe C 0 0,5 0,5 0 0 0 

FILIERE ANIMATION (i)   18 16 34 15,55 1,44 16,99 

Animateur B 1 0 1 1 0 1 

Adjoint d’animation principal 
1ere classe C 2 3 5 3,82 0 3,82 

Adjoint d’animation principal 
2ème classe C 7 6 13 4,5 0 4,5 

Adjoint animation  C 8 7 15 6,23 1,44 7,67 

FILIERE POLICE (j)   7 0 7 5 0 5 

Chef de service de Police 
Municipale ppal 2eme cl B 1 0 1 1 0 1 

Chef de service de Police 
Municipale B 1 0 1 0 0 0 

Brigadier chef principal C 3 0 3 3 0 3 

Brigadier C 1 0 1 1 0 1 

Gardien brigadier C 1 0 1 0 0 0 

TOTAL GENERAL (a + b + 
c + d + e + f + g + h + i + j 
+ k) 

  122 54 170 106.38 14.59 120.97 

 
 
 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. 
(2) Catégories : A, B ou C. 
(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante : les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi. 
(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année : 
 ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année 

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100%) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80% (quotité de travail = 80%) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80% (quotité de travail = 80%) 
présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6/12). 

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 etc. 
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IV – ANNEXES IV 
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/2021 C1 

 
C1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/2021 (suite) 

 
 

AGENTS NON 
TITULAIRES EN 

FONCTION AU 01/01/2021 
CATEGORIES (1) 

SECTEUR (2)  REMUNERATION (3) CONTRAT 

  Indice Majoré Euros Fondement du 
contrat (4) 

Nature du contrat 
(5) 

Agents occupant un 
emploi permanent (6) 11           

  

A 
 

A 

MS 
 

ADM 

825 
 

450 

  

art3 -3 
 

art 3-2 

CDD 
 

CDD  

B 
 

B 

TECH 
 

ADM 

396 
 

343 

art3 -1 
 

art - 2 

CDD 
 

CDD 

C TECH 328 art3 -1 CDD 

C MS 353 art3 -1 CDD 

C ANIM 328 art3 -1 CDD 

Agents occupant un 
emploi non permanent (7) 12           

  A ADM 444   art 3-3 CDD 

  

B TECH 567 

  

art 3 1° CDD 

C ADM 328 art 3 1° CDD 

C MS 353 art 3 1° CDD 

C MS 328 art 3 1° CDD 

C ANIM 328 art 3 1° CDD 

  ANIM - - CUI-CAE 

  ANIM - - APPRENTI 

  TECH - - vacataires 

TOTAL GENERAL 23           
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(1) CATEGORIES: A, B et C. Les personnes détachées sur un emploi fonctionnel doivent également être comptabilisées dans leur filière d’origine. 
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.  
 TECH : Technique.  

URB : Urbanisme (dont aménagement urbain). 
S : Social. 
MS : Médico-social. 
MT : Médico-technique. 
SP : Sportif. 
CULT : Culturel  
ANIM : Animation. 
PM : Police. 
OTR : Missions non rattachables à une filière. 
 

 
(3) REMUNERATION : Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle). 
 
(4) CONTRAT : Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) : 

3-a° : article 3, 1ème alinéa : accroissement temporaire d'activité. 
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité. 
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi. 
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes. 
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient. 
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil. 
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %. 
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création, de 
changement de périmètre ou de suppression d'un service public. 
3-4 : article 21 de la loi n°2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel. 
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C. 
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels 
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets. 
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus. 
A : autres (préciser). 

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : contrats aidés). 
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le fondement de 
l’article 21 de la loi n°2012-347. 
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1. 
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 du décret n° 85-1148 du 20 octobre 1985. 
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IV – ANNEXE IV 
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION 

LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A 
PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER 

 
C2 

 
 

C2 – LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT 
FINANCIER (articles L. 2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT) 

Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à …………… (1). Toute 
personne a le droit de demander communication sur place et de prendre copie totale ou partielle à ses frais. 

La nature de 
l’engagement (2) Nom de l’organisme  Raison sociale 

de l’organisme 
Nature juridique de 

l’organisme 
Montant de 

l’engagement 
 

Contrat de Délégation de 
service public du cinéma 
par Affermage en date du 

17 septembre 2021 
 

Les Cinés de Cocagne Les Cinés de 
Cocagne SARL 25 514 € 

 
Détention d’une part du 

capital 
… 
 

    

 
Garantie d’emprunt 

 
01/01/2017 

 
01/01/2018 

 
01/01/2020 

 
01/01/2020 

 
01/01/2020 

 
 

 
PROMOLOGIS  

 
PROMOLOGIS  

 
PROMOLOGIS 

 
PROMOLOGIS  

 
PROMOLOGIS 

 

 
 

S.A. D'HABITATION LOYER 
MODERE 

S.A. D'HABITATION LOYER 
MODERE 

S.A. D'HABITATION LOYER 
MODERE 

S.A. D'HABITATION LOYER 
MODERE 

S.A. D'HABITATION LOYER 
MODERE 

 
4 502.33  € 

 
12 072.34 € 

 
10 785.54 € 

 
177 557.93 €  

 
115 948.02 €  

 
Subventions supérieures à 
75 000 € ou représentant 
plus de 50 % du produit 
figurant au compte de 
résultat de l’organisme 

… 
 

    

Autres. 
… 
 
 
 
 

    

(1) Hôtel de ville pour les communes et siége de l’établissement pour les EPCI, syndicat … et autres lieux publics désignés par la commune ou 
l’établissement ; 
(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif) ; 
(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée …). 
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IV – ANNEXE IV 
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS 

LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENTS  
LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES PAR LA COMMUNE 

LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN B.A  
LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN B.A 

 
C3.1 
C3.2 
C3.3 
C3.4 

 
 

C3.1 – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COMMUNE 
OU l’ETABLISSEMENT 

DESIGNATION DES ORGANISMES DATE  
D’ADHESION 

MODE DE 
FINANCEMENT (1)  

MONTANT DU 
FINANCEMENT 

Etablissements publics de coopération intercommunale    
 

Toulouse Métropole 
 

 TPU  

Autres organismes de regroupement    
 

Syndicat Mixte Etude et Protection de l’environnement 
 

Syndicat intercommunal de l’Hersain 
 

Syndicat départemental d’électricité de la Haute Garonne 
 

Syndicat Bassin Hers Giroux 
 

06/05/1991 
 

04/04/1977 
 

07/03/2005 
 
 

Sans fiscalité propre 
 

Sans fiscalité propre 
 

Sans fiscalité propre 
 

Sans fiscalité propre 

500 € 
 

161 000 € 
 

56 000 € 
 

1 450 € 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle, fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre. 

 
 

C3.2 – LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES (1) 
Catégorie d’établissement Intitulé / objet de 

l’établissement 
Date de création N° et date 

délibération 
Nature e l’activité 

(SPIC/SPA) 
TVA 

(oui / non) 
CCAS  .../…/… .../…/…   
CE      
Régies personnalisées      
…      

(1) ou créés par l’établissement public ou le groupement. 

 
 

C3.3 – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE  
Catégorie d’établissement Intitulé / objet de 

l’établissement 
Date de création N° et date 

délibération 
Nature de 
l’activité 

(SPIC/SPA) 

TVA 
(oui / non) 

Régie à seule autonomie financière  .../…/… .../…/…   
Lotissement      

Service social et médico-social      
…      

 
 

C3.4 – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE  
Catégorie de service Intitulé / objet du 

service 
Date de création N° et date délibération Nature de l’activité 

(SPIC/SPA) 

Location de locaux nus à usage professionnel Activité de bar 
brasserie 

1/03/2019 Délibération n°101.2019 
du 7/10/2019 

SPIC 
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